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  La séance est ouverte à 10 h 10. 
 

 

  Point 134 de l’ordre du jour : Projet de budget-programme pour l’exercice 

biennal 2016-2017 (suite) 
 

   Incidences sur le budget-programme du projet de résolution A/70/L.38 : 

Organisation de la réunion de haut niveau sur le VIH/sida de 2016 

(A/70/7/Add.40; A/C.5/70/20) 
 

1. M. Huisman (Directeur de la Division de la planification des programmes et 

du budget), présentant l’état établi par le Secrétaire général conformément à l’article 

153 du Règlement intérieur de l’Assemblée générale, relatif aux incidences sur le 

budget-programme du projet de résolution A/70/L.38 : Organisation de la réunion de 

haut niveau sur le VIH/sida (A/C.5/70/20), dit qu’il est proposé qu’un crédit 

supplémentaire de 118 200 dollars au chapitre 2 (Affaires de l’Assemblée générale 

et du Conseil économique et social et gestion des conférences) du projet de budget-

programme pour l’exercice biennal 2016-2017 soit imputé sur le fonds de réserve.  

2. M. Ruiz Massieu (Président du Comité consultatif pour les questions 

administratives et budgétaires), présentant le rapport correspondant du Comité 

consultatif (A/70/7/Add.40), recommande que l’Assemblée générale prie le 

Secrétaire général de tout mettre en œuvre pour répondre aux besoins 

supplémentaires de 118 200 dollars demandés au titre du chapitre 2 du projet de 

budget-programme pour l’exercice biennal 2016-2017. Si ces besoins ne peuvent 

pas être satisfaits, les dépenses supplémentaires doivent être prises en compte dans 

le rapport sur l’exécution du budget de l’exercice biennal. 

La séance est levée à 10 h 15. 
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